
BOUM du vendredi 24 janvier 2025  
Réponse souhaitée le 20 janvier 2025 dernier délai 

Nom : …………………………………………………………  Prénom : ………………………………………………………… 

Numéro de téléphone (OBLIGATOIRE) : ……………………………. (pour être joignable toute la soirée si besoin)  

Le prix de l’entrée à la boum comprend l’animation musicale, les boissons, gâteaux et bonbons à volonté. 

Pour plus de convivialité, les accompagnateurs peuvent rester et profiter d’une assiette de charcuterie et fromage à 

déguster pendant la soirée.  

 Nombre Prix à l’unité Total 

Entrée des enfants à la boum       X 3 € = 

Assiette de charcuterie et fromage 

(accompagnateurs) 

      X 4 € = 

Total = 

Prénom(s) de(s) enfant(s) présent(s) à la boum : ………………………………………………………………………………. 

Pour garder un souvenir de la soirée, nous souhaiterions prendre des photos et les diffuser sur nos réseaux sociaux. Pour 

cela, il nous faut votre autorisation au droit à l’image :            OUI                    NON 

Nous avons besoin de parents bénévoles pour la soirée, seriez-vous disponible :            OUI                    NON 

Amenez-vous un gâteau (ou des crêpes) pour les enfants :     OUI                    NON 

Votre enfant a envie d’entendre une chanson en particulier pendant la boum : Titre……………..…………………………… 

Si une autre personne que vous vient récupérer votre enfant à la fin de la soirée merci de préciser ses nom, 

prénom et date de naissance : ……………………………………………………………………………………………………. 

Merci de déposer cette fiche complétée (inscription + décharge) AVEC le règlement dans la boîte aux lettres de l’AFPE 

située devant l’école maternelle. Renseignements : Maryline COSKUN : 06.73.04.24.99 

Décharge de responsabilité de l’association à remplir obligatoirement 

Je soussigné(e) (NOM et PRÉNOM du représentant légal) :  

Demeurant à (adresse complète) :  

 

Représentant légal de(s) l’enfant(s) mineur(s) (NOM, PRÉNOM et date de naissance de(s) l’enfant(s)) : 

 

Demeurant à (adresse complète si différente de celle du représentant légal) :  

 

- Autorise l’enfant à participer à la Boum du 24 janvier 2025 de 19h à 23h. 

- Déclare décharger de toute responsabilité l’AFPE, organisateur de la boum, concernant les 

blessures et dommages matériels ou corporels occasionnées ou subis par l’enfant, en cas de vol ou 

de perte de biens ainsi que toute dégradation des sites pouvant lui être imputées. 

- Déclare avoir souscrit à cet effet une assurance Responsabilité Civile, et maladie/accident, 

garantissant mon enfant contre tous sinistres, de quelques natures qu’ils soient, causés à mon 

enfant ou à des tiers de son fait, et que son contrat d’assurance ne mentionne pas de clause 

contraire à ce qui a été précédemment déclaré. 

- M’engage à faire renoncer mes assureurs à tout recours contre l’organisateur 

- Reconnais que la présente autorisation et décharge de responsabilité dûment régularisée est 

obligatoire et indispensable pour que mon enfant puisse participer à l’évènement. 

- Certifie que les informations transmises et complétées sont exactes et sincères.  

Le représentant légal, signé et daté avec la mention lu et approuvé : 

    

    


